
 
 

 
 

MUNICIPALITÉ  
DE LA MINERVE 

 

 

 

RÉSULTATS DU RÉFÉRENDUM SUR LA LOCATION COURT SÉJOUR  

 

Le 21 août 2022 – Voici les résultats du référendum tenu sur la location court séjour, en 
lien avec : 
 

➢ le règlement numéro 2022-701 modifiant le règlement de zonage no 2013-103 afin 
d’interdire la location court séjour en résidence de tourisme dans les zones RT et U 
et d’ajouter une condition à l’égard du nombre de chambres (pour les zones RT-11 
et RT-40); 
 

➢ le règlement numéro 2022-702 modifiant le règlement de zonage no 2013-103 afin 
d’interdire la location court séjour en résidence principale dans les zones RT et U et 
d’ajouter une condition à l’égard du nombre de chambres (pour les zones RT-08, 
RT-11, RT-39, RT-40 et U-42); 

 
 

Règlement Zones visées Nombre de 
OUI 

Nombre de 
NON 

Réputé 
approuvé 

2022-701 
en résidence de 

tourisme 

 

RT-11 et RT-40 
 

71 42 OUI 

2022-702 
en résidence 

principale 
 

RT-08, RT-11, RT-39, 
RT-40 et U-42 

 
141 82 OUI 

 
 
 
Le taux de participation pour le règlement 2022-701 a été de :  51,1 % 
 
 
Le taux de participation pour le règlement 2022-702 a été de :  31,5 % 
 
 
 
 
Suzanne Sauriol, présidente 

 


